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Au sommaire de cette inFO Handicap : 

 ¥ L’emploi et le chômage des personnes en situation de handicap 

 ¥ Agora : l’État lance une consultation citoyenne sur le Handicap 

EMPLOI ET CHÔMAGE DES PERSONNES EN SITUATION DE HANDICAP 

L’INSEE a publié un tableau de bord du 1er semestre 2023 traitant de l’emploi et du 
chômage des personnes en situation de handicap.

Cette étude permet de faire le constat que la conjoncture économique actuelle est en 
retrait et freine la croissance de l’emploi et la baisse du chômage. 

Dans un environnement international peu porteur, l’INSEE prévoit un ralentissement 
de l’activité économique avec une croissance attendue à +0,9 % en 2023. 

L’emploi salarié a nettement ralenti mais, à fin juin 2023, il excède son niveau d’un 
an auparavant de 1,3 % et celui d’avant la crise sanitaire de 6,1 %, soit + 1,2 million 
d’emplois. 

Le taux de chômage est relativement stable au 2e trimestre 2023 à 7,2 % de la population 
active. Il est inférieur de 0,2 point à son niveau un an auparavant et de 3,3 points à son 
pic de mi-2015.

Avec près de 457 000 personnes inscrites au chômage à fin juin 2023, le nombre de 
demandeurs d’emploi en situation de handicap se stabilise après 5 années de diminution 
tendancielle. L’amélioration de la situation économique depuis 2021 s’est concrétisée 
par une forte baisse du chômage tout public.

Le nombre de demandeurs d’emploi handicapés a également nettement diminué  
(de près de 60 000 personnes en 5 ans) mais à fin juin 2023 il est relativement stable 
(-0,7 % sur un an contre -2,1 % pour l’ensemble des publics) avec 456 803 personnes 
inscrites à Pôle emploi, soit 8,8 % de l’ensemble des demandeurs d’emploi. Le chômage 
de longue durée est en diminution : 56 % des demandeurs d’emploi handicapés sont 
inscrits à Pôle emploi depuis plus d’un an (contre 45 % pour l’ensemble des publics) 
mais leur nombre a diminué de 7 % en 1 an. 
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1 118 000 personnes handicapées en emploi en 2022, soit 4,0  % de l’ensemble des 
personnes en emploi. 12 % Taux de chômage des travailleurs handicapés en 2022 (-3 
points en un an). Les Bénéficiaires de l’Obligation d’Emploi (BOE) en emploi en 2022 = 
4,0 % de l’ensemble des personnes en emploi.

53 % sont des femmes (49 % pour le tout public) 33 % travaillent à temps partiel (17 % 
pour le tout public) 49 % ont 50 ans et +(31 % pour le tout public) 10 % sont des cadres 
(22 % pour tout public).

CONSULTATION CITOYENNE SUR LE THÈME DU HANDICAP

À quoi doit ressembler la politique publique en faveur des personnes handicapées ? 

Le gouvernement semble vouloir demander aux Français de faire le job !

Il lance une grande consultation citoyenne sur le thème du handicap à compter du 
23 novembre 2023, via son appli Agora (sur Google play et Apple store), référence au 
mot grec désignant une assemblée de citoyens.

Les Français sont donc invités à se prononcer sur de grands enjeux sociétaux, et 
notamment dans son 4e volet sur le thème du handicap.

Jusqu’au 7 janvier 2024, que l’on soit en situation de handicap ou pas, chacun pourra 
répondre à treize questions au total. Des réponses à choix multiples mais également  
des onglets pour laisser ses propres commentaires et critiques argumentées. 

L’application, anonyme (on ne donne que son prénom), promet des interfaces accessibles 
à tous types de handicaps.

Quelles questions ?
Certains thèmes sont d’ordre général  : « Pensez-vous être suffisamment sensibilisé 
au handicap ? Quelles actions seriez-vous prêt à entreprendre personnellement 
pour améliorer le quotidien des personnes handicapées ? Quel impact des Jeux de 
Paris  2024 ? » D’autres abordent des actions plus concrètes  : « Faut-il imposer des 
quotas de personnes handicapées à la télé ? Doit-on sanctionner plus lourdement les 
entreprises qui ne respectent pas le taux d’emploi ? Faut-il faire entrer les professionnels 
du médico-social dans les murs de l’école ? ».
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Quel objectif ?
Lancée le 28  septembre 2023, Agora a pour ambition de « faciliter » (renouer ?) un 
dialogue direct entre les citoyens et le gouvernement. Cette application mobile gratuite 
permet aux utilisateurs de poser des questions et de donner leur avis sur divers sujets 
proposés par les ministres. Les premières consultations ont porté sur trois enjeux  : 
« La transition écologique » (15 000 réponses), « La sobriété énergétique » (9 000) et 
« La lutte contre les violences faites aux enfants » (chiffres non connus). Le 4e volet 
s’empare donc du handicap. « Cette consultation doit permettre d’identifier des freins, 
et donc des leviers d’action, sur l’inclusion professionnelle des personnes en situation 
de handicap notamment, mais aussi dès l’école », précise le gouvernement, qui vise 
ainsi à « sensibiliser et faire reculer les stéréotypes ». Et après ? Les résultats seront 
remis à Fadila Khattabi, ministre déléguée aux Personnes handicapées, qui promet, 
« dans les prochaines semaines » d’en « tenir compte ».

Des citoyens vraiment écoutés ?
Ce procédé de consultation citoyenne a déjà été mis en œuvre dans le champ du 
handicap en 2023, non pas via Agora mais une plateforme dédiée, pour appeler 
les Français à faire des propositions sur la future stratégie autisme et troubles du 
neurodéveloppement  2023-2027, dévoilée le 14  novembre 2023. On a également en 
tête le Conseil national de la refondation (CNR) lancé en 2022 par le président de 
la République, invitant les citoyens à se saisir de thématiques sociales majeures, 
notamment l’école et la santé, dans lequel le handicap n’avait d’ailleurs pas eu sa 
place au grand dam des associations. Or, à ce jour, le CNR n’a pas encore abouti à des 
mesures concrètes à l’échelle nationale… 

FO Énergie espère que cette consultation ne sera pas une énième campagne de 
communication des pouvoirs publics sans actions concrètes mises en œuvre une 
fois passée… Les personnes en situation de handicap attendent une réelle politique 
publique qui prend en compte leur situation et qui permette d’apporter des réponses  
aux problématiques qu’elles rencontrent au quotidien aussi bien dans leur vie 
personnelle que professionnelle.


